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REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE BALARUC LES BAINS

Séance du 13 janüer 2022

L'an deux mitle vingt-deux et le treize janvier, à dix heures, le Conseit
d'Administration s'est réuni en séance sous la Présidence de lûonsieur Gérard
CANOVAS, Président.

Collèce d'élus : tlÂ. Gérard CANOVAS, Mme Brigitte LANET, Mme ARNOUX,
M. CALAS, M. MERIEAU,

Collàre de socioorofessionnels : M. LARY,

Absent(es) : M. DORLEANS , Mme DUÀîAS,

Le Conseit d'Administration a choisi comme secrétaire de séance : lrladame JcËtle
ARNOUX

Obiet n'4: ilodatités de refacturation de la ville à I'EPIC - rervice des
campings municipaux - de la Ville de Balaruc-les-Balns.

Bre

LE CONSEIL D'ADIAINISTRATION,

Vu le Code Générat des CottectMtés Territoriales

Vu ta détitÉration du Conseil Mr.rnicipal du 16 décembre 2020 relative aux modatités
de refacturation de ta Vitte à t'EPIC Service des Campings

NS

Vu la détiberation du Comité de Direction N'21lCDl11/024 retative à ta
transformation de I'EPIC - Office de Tourisme - en EPIC . Service des Campings
Municipaux de ta Vitte de Balaruc-tes-Bains - à compter du 1s janüer 2022.

Vu la note expllcatlve de synthèse ci-dessous, afférente à la présente
délibération :

ll est demandé au Conseit d'Administration de se prononcer sur ta retation
financière entre la Vilte et I'EPIC-service des campings aù niveau notamment de :

- La refacturation au service des campings de la taxe foncière annuelle- La refacturation de ta tétéphonie- La refAçtyrg[19,$lnÊnsuette des agents mis à disposition par [a collectivité
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souce dénogies

Extrait du ReSistre des D)étitÉrations du Conseil d'Àdministration
Service des Campings Municipaux



Et sur [e catcut du montant de [a redevance des campings municipaux qui s'étabtit
comme suit :

D'une part fixe :

Cette redevance sera constituée d'une part fixe assise sur [a valeur locative
fiscale annuelte des campings Chemin des Bains et Pech d'Ay et sera indexée
sur [e taux de l'inflation de l'exercice concerné.

A titre d'information, ce montont est de 16 646 € (seize milte six cent
quaronte-six euros) pour l'exercice 2021 .

D rt variabtenu

- A titre d'informotion, le montont des recettes orrêté ou 30 novembre 2021
s'élevont à une somme de 541 435.66 € t{l (cinq cent quaronte et un mille
quotre cent trente-cinq euros et soixante-six centimes), lo wrt vorioble de
la redevonce sero pour l'onnée 2021. d'un montont de 18i 380.95 € (cent
quotre-vingt-un mille trois cent guotre-vingt euros et quotre-vingt-quinze
centimes).

A titre d'information, lo redevance totole pur l'onnée 2021 est d'un montont
de 198 026.95 € .(cent quotre-vingt-dix-huit mille vingt-six euros et quotre-
vi ngt - qui nz e ce nti mes).

Cqt-te_ redevance sera également assortie d'une part variable correspondant
à 33.5 % des recettes HT des campinqs de l'année en cours.

La redevance sera versée en décembre de t'année N, sur la base des recettes
constatées au 30/11 de t'année N.

Une régularisation sera effectuée en année N+l sur la base des recettes
constatées au compte administratif de l'année N.

D'autoriser la répartition de la redevance

D'approuver les modalités de catcul de [a redevance

D'approuver ta çÉriodicité du versement de la redevance

D'autoriser Monsieur le Président, à signer tous les actes y afférents.

Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Conseil d'Administration de
délibérer.

Compte tenu de tous ces éléments, it est demandé au Conseil d'Administration :

- De se prononcer favorablement sur la relation financière entre [a Vilte
et t'EP|C-service des campings au niveau notamment de :

> La refacturation au service des campings de ta taxe
foncière annuelle

) La refacturation de ta tétéphonie)> La refacturation mensuelle des agents mis à disposition
par [a collectivité



Le Consei[ d'Administration après avoir détiberé vote à :

UNANIMITE

- Approuve l'exposé de son Président,

- Se prononce favorablement sur [a relation financière entre la Vilte
et t'EP|C-service des campings au niveau notamment de :

> La refacturation au service des campings de la taxe
foncière annuette

) La refacturation de ta téléphonie> La refacturation mensuelte des agents mis à disposition
par ta cottectivité

- Autorise ta répartition de la redevance

- Approuve tes modalités de calcul de [a redevance

- Approuve ta periodicité du versement de [a redevance.

- Autorise ,\Âonsieur te Président, à signer tous les actes y afférents

- Dit que copie de la présente Clétiberation sera transmise à M. Le
Préfet de I'Hérautt-

Ainsi délibéré à Balaruc-les-Bains, les jours, mois et an susdits.

Pubriée et exécutoire, re lSblf§9Êt
Le Président, Gérard CANOVAS

Pour expédition conforme
Transmis en Préfecture
t"-.8tr1\Ab§2
Le Présid€nt, Ciérard CANOVAS


